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1. Actualités de l’Institut – échanges avec la direction de l'INS2I

Dans son intervention, Adeline Nazarenko traite des sujets suivants :
 L'Institut  a  mené  trois  réunions  avec  les  chercheurs  nouveaux  entrants,  les  chargés  de

recherche recrutés il y a 3 ans (CR+3) et ceux recrutés il y a 7 ans (CR+7). Les chercheurs
concernés sont ceux qui relèvent des unités rattachées à l'INS2I et ceux des sections 6 et 7
qui  sont  rattachés  à d'autres unités.  Les chercheurs  expriment  le  besoin d'échanger  avec
l'Institut, les retours sont très positifs.

 Une réunion des directions de GDR a été organisée la troisième semaine de juin. Les GDR
sont une force vive de l'Institut, ils ont une grande visibilité. En conséquence, ils sont très
largement sollicités,  bien au-delà de la communauté scientifique,  et pas toujours pour de
bonnes raisons. Les GDR sont des objets du CNRS, au service de la communauté. L'Institut
se charge de répondre et de réguler les nombreuses sollicitations extérieures.

 Mercredi 28 juin, le CNRS recevait la Commission des affaires culturelles et de l'éducation
de l'assemblée  nationale,  voir  aussi  l'article et  l'enregistrement  vidéo.  Le  livre  blanc  du
Conseil Scientifique du CNRS a fait l'objet de discussions.

 Le plan d'action "IA-cluster", financé par France 2030 a été annoncé lors du salon VivaTech
2023. Il vise à soutenir l'intelligence artificielle et renforcer les pôles de formation et de
recherche pour que la France devienne l'un des leaders mondiaux de l'IA d'ici 2030. L'appel
à manifestation d’intérêt IA Clusters est ouvert jusqu'au 17 juillet. Cet appel prolonge les
précédentes  chaires 3IA. Le point de vigilance concerne le délai trop court de l'appel. La
direction du CNRS suit  les discussions avec les porteurs en temps réel,  accompagne les
projets  et  veille  à  ce  que  les  forces  de  recherche  et  d'enseignement  sur  les  sites  soient
correctement  identifiées.  Certains  projets  pourront  faire  l'objet  de « mariages » avec  des
programmes labelisés déjà existants tels les 3IA sur certains sites. Etant  donné le temps
imparti  il  ne semble  cependant  pas  raisonnable  de  proposer  un projet  accompagné d'un
mariage. Les ambitions de l'appel sont très élevées, l'enjeu est de développer la visibilité à
l'international.

 Les PEPR continuent d'être un sujet majeur, notamment pour l'Institut qui change d'échelle
en  étant  porteur  de  6 projets.  Le  PEPR d’accélération  industries  culturelles  et  créatives
(ICC) est co-porté par l'INSHS, l'INS2I et le ministère de la culture. D'autres PEPR sont
restés  dans  les  limbes,  notamment  le  PEPR d’accélération  enseignement  et  numérique.
L’Institut est mécontent des exigences consistant à demander de monter des projets en deux
mois,  pour  ensuite  les  laisser  de  côté  pendant  deux  ans.  A  ce  titre,  l'avenir  du  PEPR
numérique écoresponsable est très incertain. Le thème « logiciel » n'est pas couvert par les
PEPR.

 En  avril  2023,  la  Cour  des  comptes  produisait  un  rapport  d'évaluation  des  politiques
publiques au sujet de la stratégie nationale de recherche en intelligence artificielle. D'après
ce document, la priorité donnée à la recherche n’a pas encore produit les résultats escomptés
mais différentes initiatives portées par le CNRS sont saluées. Le rapport souligne le succès
du volet calcul en notant que la communauté s'est rapidement appropriée le supercalculateur
Jean Zay,  hébergé  à  l'IDRISS UAR851 CNRS. La machine  elle-même est  financée  par
GENCI (Grand équipement  national  de calcul  intensif) mais  son pilotage est  confiée au
CNRS qui assume l’hébergement, le support et les coûts d'électricité (avec une mobilisation
particulière en 2023 pour éviter la fermeture du super-calculateur pendant 6 mois). Le réseau
des ingénieurs IA est aussi salué par le rapport de la Cour des comptes comme un succès.
Nous avons réussi  à  mettre  en place  et  maintenir  ce réseau qui  est  localisé  en partie  à
l'IDRISS et en partie sur le reste du territoire. Les enjeux aujourd’hui concernent l’extension
de la machine Jean Zay et la stabilisation du réseau des ingénieurs soutien.

 Des changements  sont  annoncés  dans  l'équipe  de  l'Institut.  Mireille  Moulin quittera  ses
fonctions  de directrice  adjointe  administrative.  Laure Thiebaut est  remplacée  par  Estelle
Hutschka comme  responsable  de  l'équipe  communication.  D’autres  changements  sont
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annoncés avec les départs de Mandack Gueye, responsable valorisation, de Michel Daydé,
Directeur  adjoint  scientifique  Europe  et  international,  partenariats  industriels,  calcul  et
données ouvertes, de Marie-Christine Rousset, déléguée scientifique ERC, d'Olivier Cappé,
Directeur  adjoint  scientifique  Projets  scientifiques  transverses et  de Jamal Atif,  Délégué
scientifique IA qui va se concentrer sur la direction du PEPR IA.

Questions du CSI :
CNRS Innovation a ouvert le programme dénommé OPEN pour la valorisation des logiciels

libres du CNRS. L'accompagnement à la valorisation économique s'effectue au fil de l'eau. Quel est
l’esprit de ce programme ?

 Le logiciel libre obéit à d'autres modèles, parfois différents de ce que l'on peut entendre par
valorisation économique usuelle. C'est un programme preuve de concept.

 La visite d'évaluation du CNRS par l'HCERES s'est déroulée au mois de mai 2023. Nos
évaluateurs étaient sensibles au programme OPEN, certains connaissaient des logiciels du
CNRS. C’est  l’occasion  de dire  un mot  à  ce sujet :  chaque institut  s'est  entretenu deux
heures avec les membres du comité d'évaluation, et il y a eu des entretiens complémentaires
sur différents sujets transverses, comme l'interdisciplinarité, l'émergence, l’aide à décision
publique. Les échanges étaient globalement intéressants, assez ouverts. 

Questions du CSI :
Comment  expliquer  les  lenteurs  qui  affectent  le  PEPR  d’accélération  enseignement  et

numérique et le PEPR numérique écoresponsable ?

 Comme pour l'appel IA Clusters annoncé pour mars, puis mai, puis finalement toujours en
préparation, il y a des décisions qui prennent du temps à s’implémenter. Il faut comprendre
qu’il faut parfois stabiliser les politiques de recherche qui impliquent plusieurs ministères.

Olivier Serre :
L'état  n'est  pas  convaincu  des  recherches  à  mener  dans  le  cadre  du  PEPR  numérique

écoresponsable. Pour le PEPR d’accélération enseignement et numérique, il y aurait une plateforme
des données de l'éducation. Notre message est qu'il y a un vrai besoin de mener des recherches en
éducation. Un réseau thématique pluridisciplinaire sera lancé sur le thème de l'éducation, il inclura
un axe autour du numérique.

 Les PEPR les plus faciles à lancer sont ceux pour lesquels nous nous sommes appuyés sur
un GRD existant. 

Questions du CSI :
Quelle est la position de l’Institut concernant le livre blanc sur les entraves à la recherche

publié par le Conseil Scientifique du CNRS et qui a suscité beaucoup de discussions ?

 Concernant le livre blanc préliminaire sur les entraves à la recherche du Conseil Scientifique
du  CNRS,  la  difficulté  ne  concerne  pas  tant  le  contenu  que  les  réactions  extrêmement
négatives qu'il suscite dans les services des délégations. C'est un document qui induit des
clivages entre personnels d'appui à la recherche d’une part, et chercheurs et enseignants-
chercheurs de l’autre.

Discussion au sein du CSI.
Certains personnels qui travaillent en appui à la recherche expriment aussi des difficultés

liées aux contraintes administratives, et ne se sentent pas mis en cause dans ce document qui semble
pointer une origine souvent systémique des difficultés rencontrées par les chercheurs.
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Eric Andres :
L'objectif  du livre blanc n'est pas de cliver.  Certaines phrases sont peut-être maladroites.

L'idée générale est de pointer un certain nombre de freins qui sont législatifs et administratifs. Au
sein  du  Conseil  Scientifique  du  CNRS,  ce  document  vise  à  faire  émerger  un  certain  nombre
d'éléments  factuels.  De manière  objective,  une  part  non-négligeable  du  temps  de  recherche  est
consacrée à la gestion de ces entraves qui poussent, par exemple, les chercheurs à confier certains
dossiers à une tutelle plutôt qu'à une autre.

2. Discussions autour du changement de dénomination du périmètre scientifique de l’Institut

Adeline Nazarenko présente le projet de changement de dénomination de l'Institut :
 Le CNRS est très visible mais ce qui se fait au CNRS est moins connu. La place de la parole

scientifique est un enjeu important, la question de la marque et de la visibilité est également
importante.  L'Institut  changera  de  nom  sans  changer  d'acronyme,  de  périmètre,  ou  de
prérogatives. Le terme « sciences de l'information » est juste, mais difficile à comprendre
hors de notre périmètre. Il peut être confondu avec le thème « sciences de l'information et de
la communication » qui relève du champ journalistique. 

 Le  terme  proposé  est :  « CNRS  Sciences  informatiques ».  L'utilisation  du  pluriel  attire
l'attention sur la diversité de nos disciplines, et devient l'occasion de rappeler le sens des
mots.

Silviu-Iulian Niculescu :
Chaque génération a une unité culturelle commune. Certaines communautés peuvent avoir

des  difficultés  à  s'identifier  au  terme :  « Sciences  informatiques ».  Il  faudrait  garder  le  terme
« interactions ».

 Les plus grandes réticences ont été exprimées dans la communauté des automaticiens, tout
en  faisant  remarquer  que  le  terme « Sciences  de l'information » ne  convient  pas  mieux.
L'enjeu est la communication vers l'extérieur du CNRS, où volontairement, les instituts ne
sont pas mis en avant.

Silviu-Iulian Niculescu :
L'enjeu  est  aussi  la  perception  de  la  communauté.  J'ai  le  sentiment  que  la  prochaine

génération ne partage pas cette vision et se projette difficilement au sein de l'Institut. Pourtant, s'il y
a bien un domaine qui est faible à l'Institut, c'est bien celui des sciences du logiciel.

 Depuis 2014, les choses ont changé au sein du CNRS et des communautés scientifiques.
Nous sommes sortis de l'époque où les informaticiens étaient des ingénieurs. Les sciences
informatiques sont reconnues comme un socle scientifique commun qui sert  à toutes les
autres sciences. C'est de cette manière que nous sommes sollicités, notamment pour la CID
55, le Centre «     IA pour la science et science pour l'IA     » (AISSAI)  . On peut aussi remarquer
qu’il  n'y  a  pas  de  PEPR centré  sur  le  traitement  du  signal  mais  cette  communauté  est
impliquée dans plusieurs PEPR qui sont pilotés par d’autres instituts.

Silviu-Iulian Niculescu :
Certaines communautés se perçoivent comme les parents pauvres, il est important d'associer

tout le monde. 

Inbar Fijalkow :
La section 7 est attachée à ce que l'Institut  conserve son sigle INS2I et les termes « les

interactions ». Le département de l'Université de Cergy est appelé « Sciences Informatiques ». A
titre personnel, j'assume le titre de professeur d'Informatique. 

https://www.cnrs.fr/fr/le-centre-artificial-intelligence-science-science-artificial-intelligence-aissai


Maël Le Treust :
A  l'étranger,  certains  départements  d'université  prestigieuses  se  nomment  « Electrical

Engineering and Computer Science (EECS) ».

 Les mêmes questions  se posent  en français  et  en anglais.  Cette  frontière  est  artificielle,
l'informatique est un continuum. C'est une erreur de perpétuer une dichotomie qui n'a pas
lieu d'être. 

Inbar Fijalkow :
Il  semble  important  que l'Institut  réaffirme  le  maintien  de  la  répartition  des  postes  aux

concours des sections 6 et 7. 

 Aucun changement n'est prévu quant à la répartition des postes aux concours des sections 6
et 7.

Luc Pronzato :
Cette  discussion met  en lumière  l'éloignement  de certaines  communautés.  Il  y  a  peu de

formations communes entre l'Informatique et l'Automatique.

 Les interactions se situent sur trois niveaux : au sein des disciplines de l'Institut, avec les
autres sciences qui ont entamé une mutation numérique, avec la société qui nous sollicite
continuellement. Les journées Green Days 2023 à Lyon en sont l'illustration, la question de
l'impact  environnemental  du  numérique  est  abordée  de  manière  décloisonnée  par  les
communautés des GDR GPL, MADICS, RSD, RO, et SOC2.  

Sylvie Servigne :
Pourquoi ne pas considérer les termes : « Informatique et Sciences du Numérique » ?

 Le  terme  « Sciences  du  Numérique »  paraît  trop  large,  il  englobe  par  exemple  les
mathématiques et les humanités numériques.

3.  Retour sur les  concours Sections 6 et  7  et  CID 51 et 55 -  échange avec présidents  des
instances

Inbar Fijalkow, présidente de la section 7.
 La section a reçu 152 candidatures cette année, en comparaison des 95 candidatures reçues

l’année précédente, notamment en raison des 3 postes fléchés : N°07/03 affecté dans une
unité  rattachée  à  l'INSIS,  N°07/04 affecté  dans  une  unité  rattachée  à  l'InSHS,  N°07/05
affecté dans une unité rattachée à l’INSMI. De nombreuses candidatures étaient communes
à  d'autres  concours,  ces  postes  fléchés  ont  permis  d'élargir  le  vivier.  La  proportion  de
candidates a aussi augmenté, en particulier en « Traitement Automatique des Langues ». 

 Les candidatures communes aux concours N°07/02 et N°07/03 ont été auditionnées deux
fois, la seconde audition était très courte et permettait de détailler les différences avec l'autre
projet. Les auditions se sont bien déroulées.

 Certaines personnes qui n’apparaissent plus sur les listes sont classées sur un autre concours.
Aucune candidature n'a été déclassée des concours. Sur 8 candidatures admises, 4 sont des
femmes. Nous envisageons un certain nombre de désistements au profit des concours Inria
et CPJ, ce que nous déplorons.

 Au concours CR, nous n'avons reçu aucune candidature féminine en « Automatique », c'est
un  cri  d'alarme.  De  nombreuses  candidatures  sont  reçues  en  « Automatique »  et  à  la
frontière  entre  « Apprentissage »  et  « Optimisation ».  Nous  avons  reçu  moins  de

http://perso.ens-lyon.fr/laurent.lefevre/greendayslyon2023/


candidatures en « Système sur puce » et « Traitement Automatique des Langues », plus de
candidatures en « Robotique ». Nous n'avons pas pu satisfaire le coloriage « Sciences de
l’information éco-responsables », nous pensons que ce coloriage devrait persister pour que
les communautés s'en empare. La majorité des candidatures sont à thèse plus 2 ans, quelques
personnes sont à thèse plus 3 ans et quelques dossiers sont avancés en terme d'expérience à
thèse plus 6 ou 7 ans.

 Au concours DR, il y avait 34 candidatures dont 7 femmes, ainsi que 10 externes qui n'ont
pas été auditionnés. La section a choisi de ne pas pré-sélectionner les dossiers internes qui
avaient  été  évalués  positivement  par  la  section.  Nous invitons  les  chercheurs  des  autres
sections à se faire co-évaluer par la section 7. 

 Nous  avons  auditionné  25  candidatures  au  lieu  de  26.  Un  cas  nous  interpelait,  car  la
possibilité d'une audition en visioconférence a été refusée alors que la compagne du candidat
devait  accoucher.  Pour  cette  candidature,  la  section  aurait  souhaité  pouvoir  offrir  la
possibilité d'une audition à distance. Une candidature était classée en liste complémentaire.
De très bons dossiers n'ont pas pu être classés. Le fait d’arrêter le classement à un certain
niveau permet d'éviter la perception de l’existence d'une file d'attente. 

 Concernant le concours DR, nous avons noté l'excellente qualité des auditions, dans des
conditions rocambolesques. Nous remercions à ce sujet l'Institut, notamment Inès Larabi et
Adeline Nazarenko qui ont fait leur maximum pour que les auditions puissent se dérouler du
mieux  possible  étant  donné  la  concomitance  avec  la  visite  HCERES  et  les  soucis  de
disponibilité des salles liés à la vente d’une partie du site de Meudon. Les dossiers classés ne
sont pas très équilibrés en terme thématique. Nous avions plusieurs « binômes » qu'il était
difficile de départager. Il faudra lisser en termes thématiques sur plusieurs années. 

Pierre Senellart, président de la section 6.
 Au concours  CR,  la  section  regrette  la  faible  proportion  de  candidatures  féminines :  3

dossiers auditionnés dont 2 admissibles. Il y a peu de candidatures sur le thème « Logiciel ».
Nous constatons une baisse du nombre de candidatures. L'expérience médiane est de 5.8
années de recherche incluant la thèse et les stages de master.

 Il y a eu un changement de réglementation concernant le concours DR. Contrairement à la
section  7,  nous  avons  classé  12  candidatures  pour  8  postes.  Toutes  les  candidatures
auditionnées  avaient  l'HDR. Certains  chargés  de recherche  ont  l'HDR depuis  longtemps
mais ne candidatent plus. Le niveau général est excellent. Il y a une baisse du nombre de
candidats et une baisse de la diversité des candidatures.

Question du CSI :
Quelle est la raison de cette baisse ?

 Les postes de chercheurs sont moins attractifs.

Question du CSI :
Avez-vous pu donner des retours aux candidats non-auditionnés ?

 Les membres de la section ont l'interdiction de discuter avec les candidats lors de la période
des concours. Le choix que nous avons fait de ne pas auditionner toutes les candidatures a
été vécu difficilement par un certain nombre de collègues.

Question du CSI :
Au concours CR en section 7,  il  y avait  24 % de candidates  et  50 % d'admises,  et  c'est

probablement  le  signe  d'une  autocensure  plus  forte.  Il  semble  important  de  communiquer  sur
l'impartialité et sur la qualité des dossiers. 

Inbar Fijalkow, présidente de la section 7.



 Les 50 % de candidates concernent la liste principale. Nous avons reçu 4 dossiers féminins
exceptionnels. Cela n'a jamais été un sujet de débat au sein de la section. Cette année, les
dossiers s'y prêtent, il n'y a pas eu de questionnement sur le fait qu'une candidature était
féminine ou pas. L'autocensure dans les dossiers des femmes est aussi très claire, nous le
déplorons.

Yves Granvalet, président de la CID 55.
 Il y avait 4 postes CR dont prioritairement sur le thème « Grandes masses de données et

calcul  en  physique  des  hautes  énergies  au  Large  Hadron  Collider  (LHC) »  au  L2TI  à
Toulouse, et sur le thème « Analyse des données physico-chimiques, machine learning ».
Nous avons reçu 83 candidatures dont 19 INSHS, 19 IN2P3, 15 INSU, 9 INS2I, et dont 22
femmes, dont 1 est admises pour 4 postes, 1 à l'INC, 2 à l'INSHS, 1 à l'INSU. 

 Nous avons classé 5 candidatures DR pour 5 postes, sur les thématiques : « Simulation de
dynamique moléculaire multi-échelle en chimie » à l'INC, et 4 autres postes à l'INSU sur les
thèmes :  « Analyse  d’évènements  météorologiques  extrêmes »,  « Simulation  et  contrôle
optimal  pour  la  modélisation  de  la  formation  des  planètes »,  « Simulation  pour  la
tomographie du manteau terrestre »,  « Simulation pour l’astrophysique ».

Thierry Artières, pour François Parcy, président de la CID 51.
 Au concours CR, il y avait 113 candidatures dont 23 femmes. Treize candidatures étaient

auditionnées pour 6 postes dont 2 femmes, dont 3 à l'INSB, 1 à l'INP, 1 à l'INS2I, 1 à
l'INSMI. Il n'y a pas d’homogénéité sur le nombre d'années après la thèse, les thématiques
sont très variées.

 Au concours DR, il y avait 42 candidatures dont 9 femmes, 16 ont été auditionnées, pour 6
postes.  La  CID  a  classé  8  candidatures  dont  4  femmes  et  2  en  liste  complémentaire.
Certaines candidatures sont jeunes, d'autres sont plus expérimentées.

Inbar Fijalkow, présidente de la section 7.
 Lorsque des candidatures sont classées sur plusieurs concours, c'est l'Institut qui prend la

décision du concours sur lequel la candidature est retenue au moment de l’admission.

Olivier Serre.
L'affectation  peut  éventuellement  dépendre  du  concours  sur  lequel  les  candidats  sont

retenus. A noter que les candidats n’ont pas à choisir qui sera recruté à leur place.

Yves Granvalet, présidente de la CID 55.
La  CID  55  a  une  acceptation  assez  large  de  son  périmètre,  ce  qui  peut  induire  des

recouvrements avec la CID 51.

4. Discussions autour des recommandations sur les revues prédatrices

En vue de former des recommandations concernant les revues prédatrices, le CSI a formé un
groupe de travail composé de David Ilcinkas, Daniel Le Berre, Maël Le Treust, Gilles Sassatelli et
Xavier Urbain. 

Ce sujet a fait l'objet de recommandations de la part de la CE d'Inria, de la section CNU27,
du Conseil Scientifique du CNRS. D'autres instances sont aussi concernées. L'enjeu est d'affirmer
une prise de position commune qui puisse notamment, être portée par tous les instituts du CNRS. Il
semble  important  de nommer  les  éditeurs  qui  posent  problème,  notamment  MDPI et  Frontiers.
L'idée d'établir des listes blanches de revues de qualité ou des listes noires de revues à éviter, est
évoquée. Ces listes devraient être mises à jour très régulièrement. Les pratiques de publication étant

https://www.cnrs.fr/comitenational/cs/recommandations/16_mai_2022/CS_avis_sur_les_revues_predatrices.pdf
https://cnu27.univ-lille.fr/documents/publication-note.pdf
https://inria.hal.science/hal-04001505v1/file/CE_note-editeurs-douteux.pdf


très variables d'une communauté à l'autre, nous pourrions associer les GDR pour la mise à jour des
pratiques de publication.

5. Point avancement : rapport de prospective

Le CSI a formé des  groupes de travail  qui  se réunissent  en ligne afin  d’avancer  sur  la
rédaction du rapport de prospective.

6. Discussions sur la dernière réunion CSI de la mandature

La dernière session de la mandature 2019-2023 du conseil scientifique se déroulera mercredi
27 et jeudi 28 septembre 2023.


